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I INTRODUCTION 
 
 
La société SCALANDES est une entité du mouvement E. LECLERC ayant pour vocation à fournir 
les produits des magasins de l’enseigne E. LECLERC de Nouvelle Aquitaine. 
 
La société exploite un complexe d’entrepôts situé sur les communes de Mont-de-Marsan et 
Saint-Avit dans le département des Landes (40) : 

- Mont de Marsan (site de Pémégnan) : 2 entrepôts secs (SCA 2 et SCA 3), 1 entrepôt 
frigorifique en froid positif (SCA 1) et 1 entrepôt frigorifique en froid négatif (SCA 4), 

- Saint-Avit (site de Mamoura) : 1 entrepôt sec (SCA 5). 
 
 
Pour le site de Pémégnan, la SCALANDES dispose d’un arrêté préfectoral d’autorisation daté du 
24 octobre 2019 (fourni en annexe 1). 
 
Dans la continuité de son projet d’évolution, la SCALANDES a pour projet d’étendre le site de 
Pémégnan en construisant, un nouvel entrepôt frais (SCA 6) et un bâtiment pour le stockage des 
palettes vides et le transit de déchets (Reverse Logistic). 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 181-46 du code de l’Environnement, la 
SCALANDES doit donc porter à la connaissance de la Préfecture l’ensemble des modifications 
prévues dans son projet.  
 
Dans le cadre de ce porter à connaissance relatif au projet d’extension, la SCALANDES souhaite 
par ailleurs mettre à jour son classement au titre de la Nomenclature des Installations Classées 
du fait des récentes évolutions. 
 
Ce dossier est constitué conformément aux dispositions de l’article R181-46 du Code de 
l’Environnement.  
 
Il comprend : 

 une notice de renseignements, avec : 
 l’identité du demandeur, 
 la présentation de la situation administrative autorisée et réelle, 
 le classement ICPE actualisé du site compte tenu des évolutions réglementaires, 

 une notice d’impact, 
 une description des dispositions retenues en cas de sinistre, 
 des annexes et des plans. 

 
Ce dossier a été établi par la société GES1 représentée par son Directeur, d’après les 
informations transmises par la société SCALANDES ou ses prestataires.  

 
1 GES – Z.I des Basses Forges - 35530 NOYAL SUR VILAINE - Tél. 02.99.04.10.20 - Fax 02.99.04.10.25 - 
E-mail : GES-SA@ges-sa.fr 
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II NOTICE DE RENSEIGNEMENTS 
 

2.1 IDENTITE DU DEMANDEUR 
 
Dénomination : SCALANDES 

Siège social : 
430 Rue Monge 
40000 Mont de Marsan 

Forme juridique : 
Société coopérative de commerçants à conseil 
d’administration 

Capital social : 280 800 € 
Lieu d’implantation et  d’exploitation du 
site pour lequel est faite la demande : 

430 Rue Monge 
40000 Mont de Marsan 

Téléphone :  05 58 05 55 55 
N° SIRET :   383 197 563 00018 
Code APE :  4617 A : centrales d’achat alimentaire 
Nom et qualité du signataire :  M. Claude BOUILLARD - Directeur 
Personne chargée du dossier :  M. Rémi REQUENNA – Contrôleur de gestion 

Références cadastrales des parcelles 
occupées par le site étendu 

Commune Section Parcelles 

MONT DE 
MARSAN 

CA 
29, 212, 262, 264, 266, 

267, 269, 306, 315, 
322, 345, 346 

 

2.2 LOCALISATION DU SITE 
 
La carte présentée en annexe P1 permet de localiser le site. 
 
Le site de Pémégnan est implanté sur la commune de Mont de Marsan, au nord-est de la ville, 
dans le département des Landes (40).  
 
L’établissement est bordé : 

 par la route départementale RD932E, permettant le contournement de la ville de Mont de 
Marsan, puis des espaces boisés, à l’est ; 

 des entreprises, puis des espaces boisés, au sud ;  
 des zones d’activités à l’ouest et au nord. 

 
Un centre d’accueil de gens du voyage est installé en limite de propriété nord-ouest. 
 
Le lieu où est implanté l’établissement est classé en zone U selon le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal : cette zone a vocation à accueillir des activités industrielles. 
 
 

2.3 SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 
 
Pour le site de Pémégnan, la SCALANDES dispose d’un arrêté préfectoral d’autorisation daté du 
24 octobre 2019 (fournis en annexe 1).  
 
Les rubriques de la Nomenclature des Installations Classées, pour lequel est connu le site, sont 
les suivantes : 
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Tableau 2.1 : Classement du site au titre de la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement 

Rubriques Activités A/D Observations 

1510-1 
Entrepôts couverts contenant plus de 500 tonnes de 
matières combustibles 

A Volume : 507 930 m³ 

1185-2-a Emploi de gaz à effets de serre fluorés DC 1 870 kg  
1511-3 Entrepôts frigorifiques DC 19 200 m³ 

1532-3 
Stockage de bois ou matériaux combustibles 
analogues 

D 1 350 m³ 

2714-2 Installation de transit de déchets non dangereux D 900 m³ 
2910-A-2 Installations de combustion DC 3, 97 MW 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs D 482,2 kW 
4320-2 Aérosols extrêmement inflammables  D 32 t 

4510-2 
Produits dangereux pour l’environnement aquatique 
de catégorie aiguë 1 ou chronique 1 

DC 45 t 

4511-2 
Produits dangereux pour l’environnement aquatique 
de catégorie chronique 2 

DC 100 t 

4755-2-b 
Alcools de bouche d’origine agricole de titre 
alcoométrique supérieur à 40% 

DC 190 m³ 

2.4 PRESENTATION DE L’ACTIVITE 
 
L’activité des entrepôts de la SCALANDES est la réception, le stockage et la redistribution de 
produits destinés à être vendus dans les magasins de l’enseigne E.LECLERC. 
 
Cette centrale assure donc les fonctionnalités suivantes : 

 passage des commandes aux fournisseurs, 
 réception et stockage des produits livrés, 
 préparation des commandes, 
 expédition des commandes vers les magasins. 

 
Les produits réceptionnés et stockés sont ceux de la grande distribution ; ils regroupent donc un 
grand nombre de références qui peuvent être classées suivant des familles de produits : 

- Alimentaires : produits alimentaires secs conditionnés en emballage plastique, 
métallique, verre ou carton (biscuits, céréales, plats cuisinés, condiments,…).  

- Liquides : produits liquides conditionnés en verre, plastique ou carton (eau, soda, bière, 
lait, jus de fruits, soupes,…).  

- Alcools de bouche : apéritifs, liqueurs, vins, champagne, spiritueux,… 
- Surgelés : produits alimentaires surgelés en emballage carton ou plastique (poissons, 

viandes, pizzas, plats surgelés,…). 
- Produits frais : yaourts, fromages, pâtisseries industrielles,… 
- Droguerie, Hygiène : produits de nettoyage (liquide vaisselle, assouplissant, lessive, 

nettoyant ménager,…), d’entretien (nettoyant vitre, lingettes, éponges, blocs WC, 
désodorisants…),  combustibles (alcool ménager, pétrole lampant,…). 

- Produits automobiles : produits d’entretien automobile (huiles moteur, lubrifiant, lave-
glace, liquide de refroidissement,…). 

- Bazar : produits divers saisonniers ou non (outillage, quincaillerie, jardinage, vaisselle, 
peinture, lasure, colle, jouets, peluches, charbon,…). 

 
Les stockages peuvent s’effectuer à température ambiante ou à température contrôlée, positive 
(0-10 °C) ou négative (environ - 20 °C). 
 
Les grandes familles de produits stockées dans les différents entrepôts du site de Pémégnan 
sont les suivantes : 

- Entrepôt SCA 1 : produits frais, fruits et légumes,  
- Entrepôt SCA 2 : alimentaire, liquides, alcools, droguerie, hygiène,  
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- Entrepôt SCA 3 : alimentaire, liquide,  
- Entrepôt SCA 4 : alimentaire surgelé. 

 
En plus des entrepôts, un bâtiment dénommé « GIE », abrite des bureaux, le service 
informatique et le restaurant d’entreprise. 
La configuration actuelle du site est visible sur l’extrait de plan ci-après.  
 

 
 
 

2.5 OBJET DU DOSSIER 
 
Du fait de l’évolution de son activité, Scalandes a prévu d’étendre son site de Pémégnan. 
Dans une première phase ayant fait l’objet d’un précédent porter à connaissance, Scalandes a 
étendu son entrepôt surgelé (SCA 4). 
 
Dans cette seconde phase, Scalandes projette la construction d’un nouvel entrepôt frigorifique 
(SCA 6) et d’un bâtiment de stockage de palettes vides (Reverse logistic). 
Ce projet s’accompagne de modifications de voiries et de la création de nouveaux parkings pour 
les employés. 
 
En parallèle à ce projet, il est apparu des évolutions des modalités de classement des entrepôts 
au titre des rubriques 1510 et 1511 qui, sans fondamentalement changer le classement du site, 
nécessitent une mise à jour des rubriques. 
 

SSSCCCAAA   111   SSSCCCAAA   444   

SSSCCCAAA   333   

SSSCCCAAA   222   

GGGIIIEEE   
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Le présent dossier a pour objet de présenter les modifications sollicitées dans le cadre du projet 
d’extension et de mettre à jour la situation administrative pour l’ensemble du site de Pémégnan. 

2.6 PRESENTATION DU PROJET 
 
Dans le cadre du projet d’extension, il est prévu les modifications suivantes (cf extrait du plan de 
masse ci-après, le plan complet étant en annexe P3) : 

- Nouvel entrepôt SCA 6 de 12 410 m² (dont 10 061 m² de cellule de stockage), 
- Nouveau bâtiment Reverse logistic de 2 990 m² (dont 2 627 m² de stockage), 
- Extension du bassin de rétention qui recueillera désormais l’ensemble des eaux pluviales 

de SCA 4, SCA6, Reverse logistic et les voiries associées, 
- Création de 2 bassins d’infiltration « écologiques », 
- Création d’un nouveau parking pour le personnel de 292 places, 
- Réorganisation des voiries et sens de circulation. 

 
 
 

 
 
 
L’entrepôt SCA 6 sera conçu pour répondre aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 20217 
modifié intégrant notamment les dispositions constructives suivantes : 

- Structure : poteaux métalliques R15, 
- Parois extérieures : panneaux isothermes Bs3d0, 
- Sol : béton A1 fl, 
- Couverture : bac acier A2s1d0, 
- Isolants de supports de couverture : Bs3d0. 

 
L’entrepôt sera sprinklé. 
 
Les locaux sociaux seront isolés de la cellule de stockage par des parois séparatives coupe-feu 
REI120 avec portes coupe-feu EI120. 
 

Bassins écologiques Bassin de rétention 

Reverse logistic 

SCA 6 

Parking 



SCALANDES à Mont de Marsan (40) 

8 
 

Les locaux de charge possèderont des parois et un plafond coupe-feu REI 120 avec une porte 
coupe-feu EI120. Ils seront équipés d’un extracteur d’urgence asservi à des sondes de détection 
d’hydrogène et d’un éclairage de secours ADF. 
Les locaux techniques (transformateur, TGBT, local sprinklage) seront construits avec des parois 
et plafonds coupe-feu REI120 et seront placés à plus de 30 m de l’entrepôt. 
 
Dans le cadre du projet, il est par ailleurs prévu la mise en place de panneaux photovoltaïques 
sur la toiture de SCA 6 en respectant les prescriptions de l’arrêté du 5 février 2020. 
 
La configuration de l’entrepôt est visible sur l’extrait de plan ci-après (plan complet en annexe 
P4). 
 

 
 
 
Comme l’entrepôt SCA 6, le bâtiment Reverse logistic sera conçu pour répondre aux 
prescriptions réglementaires avec notamment les dispositions constructives suivantes : 

- Structure : poteaux métalliques R15, 
- Parois extérieures : parois A2s1d0, 
- Sol : béton A1 fl, 
- Couverture : bac acier A2s1d0, 
- Isolants de supports de couverture : A2s1d0, 
- Lanterneaux de désenfumage : non goûtant d0. 

 
Le bâtiment sera désenfumé à hauteur de 2 % de la surface de la cellule ; d’une surface 
inférieure à 3 000 m², il ne sera pas sprinklé. 
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Les locaux sociaux seront isolés de la zone de stockage par des parois séparatives coupe-feu 
REI120 avec portes coupe-feu EI120. 
 
Le local électrique (transformateur, TGBT) sera construit avec des parois et plafonds coupe-feu 
REI120, avec porte coupe-feu EI120. 
 
La configuration du bâtiment est visible sur l’extrait de plan ci-après (plan complet en annexe P4). 
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2.7 MISE A JOUR DU CLASSEMENT DU SITE 
 
Seules les rubriques modifiées dans le cadre du présent projet sont présentées, celles n’étant 
pas modifiées ne sont reprise que dans la synthèse. 

2.7.1 Capacité de stockage 

 
Suite à la parution du guide de classement du 5 février 2021 relatif à l’application de l’arrêté du 
11 avril 2017 modifié, le classement des entrepôts se raisonne désormais selon leur délimitation 
en Installations Pourvues d’une toiture Dédiées au stockage (IPD). 
 
Nous ne détaillerons pas dans ce dossier l’ensemble des règles de classement établies dans ce 
guide (qui est consultable sur le site aida.ineris.fr), mais nous rappelons qu’il convient de réaliser 
4 étapes successives :  
1. recenser les IPD relevant du périmètre 1510 ;
2. identifier les différents groupes d’IPD ; 
3. exclure du périmètre 1510 les groupes d’IPD qui constituent une exception prévue par le libellé 
de la rubrique 1510 de la nomenclature des installations classées ; 
4. Détermination du classement ICPE. 
 
Le schéma ci-après recense les IDP et leurs caractéristiques. 
 

Sca 4
97 910 m³

1511 : 12 000 m³ / > 500 t
1510 : < 500 t

Sca 1
20 000 m³

1511 : 2 500 m³ / > 500 t
1510 : < 500 t

Sca 3
208 165 m³

1510 : > 500 t

Sca 2
299 765 m³

1510 : > 500 t

> 40 m

> 40 m

< 40 m
Sca 6

63 340 m³
1511 : 5 500 m³ / > 500 t

1510 : < 500 t

> 40 m
Reverse logistic

17 095m³
1532 : 1 500 m³ / 135 t

1510 : < 500 t

> 40 m

 
 
Le site comprend 4 IPD : 

- A : SCA 1 : IPD isolée, 
- B : SCA 2,3 et 4 : groupe d’IPD séparés d’une distance inférieure à 40 m, 
- C : SCA 6 : IPD isolée, 
- D : Reverse logistic : IPD isolée. 

 
En application des règles de classement du guide : 

- Les IPD ou groupe d’IPC A et B sont classables sous la rubrique 1510, 
- L’IPD C est classable sous la rubrique 1511, 
- L’IPD D est classable sous la rubrique 1532. 

 
Le classement des entrepôts au titre des rubriques 1511 et 1510 est présenté ci-après (le 
classement au titre de la rubrique 1532 est présenté au § 2.7.6). 
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Tableau 2.2 : Classement actualisé du site sous la rubrique 1510  

Entrepôts 
Volume 

d’entrepôt 
(m³) 

Régime de classement  
1510 

Entrepôt SCA 1 20 000 Tonnage > 500 t 
Volume  

d’entreposage compris entre 
300 000 m³ et 900 000 m² 

Régime = Enregistrement 

Entrepôt SCA 2 299 765 

Entrepôt SCA 3 208 165 

Entrepôt SCA 4 97 910 
TOTAL 625 840  

 

Tableau 2.3 : Classement actualisé du site sous la rubrique 1511 

Entrepôts 
Volume de 
produits 

(m³) 

Régime de classement  
1511 

Entrepôt SCA 6  5 500 
5 000 m³ < Volume de produits 

< 50 000 m³ 
Régime = Déclaration 

TOTAL 5 500  
 
Le site : 
 Le site relèverait désormais du régime de l’enregistrement sous la rubrique n°1510, 

applicable aux entrepôts non frigorifiques ; par antériorité la Scalandes sollicite cependant le 
maintien du régime de l’autorisation pour son site de Pémégnan. 

 reste soumis à un régime de déclaration sous la rubrique n°1511, applicable aux entrepôts 
frigorifiques. 

 

2.7.2 Installations de combustion 
 
Une chaudière assure le chauffage du bâtiment GIE et deux groupes électrogènes assurent le 
secours électrique des entrepôts frigorifiques SCA 1 et SCA 4, et un troisième sera mis en place 
pour SCA 6. L’installation de sprinklage actuelle sera remplacée par une installation protégeant 
les entrepôt SCA2, 3 et 6. Des motopompes seront présentes pour cette installation ainsi que 
pour le et le surpresseur d’alimentation du réseau incendie. 

Tableau 2.4 : Installations de combustion du site 

Emplacement Type d’installation Combustible 
Puissance 
thermique 

(kW) 
Bâtiment GIE Chaudière Gaz naturel 400 
Entrepôt SCA 1 Groupe électrogène Gasoil 1 870 

Entrepôt SCA 4 
Groupe électrogène Gasoil 1 700 

Groupe électrogène 2020 Gasoil 1 300 
Entrepôt SCA 6 Groupe électrogène Gasoil 5 000  
Nouveau sprinklage Motopompe Fioul domestique 2 x 400 
Surpresseur Motopompe Fioul domestique 350 
TOTAL 11 420 

 
Avec une puissance cumulée de 11 420 kW, le site reste soumis à déclaration sous la rubrique 
2910. 

2.7.3 Installation de réfrigération utilisant des fluides non toxiques 
 
Dans le cadre de ce projet, l’installation frigorifique de l’entrepôt SCA 6 sera une installation de 
type CO2 transcritique. 
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Le tableau ci-après présente les différents équipements de réfrigération, le type et la quantité de 
fluide frigorigène à terme. 
 

Tableau 2.5 : Installations de réfrigération 

Bâtiment Installation Type de fluide Quantité (kg) 

Entrepôt SCA 1 
Installation 2020 CO2 225 kg 
Installation GF2 R449A 140 kg 
Installation GF5 R449A 100 kg 

Entrepôt SCA 4 

Installation 2006 R449A 900 kg 
Installation 2015 CO2 250 kg 

R134A 330 kg 
Installation 2020 CO2 300 kg 

R1234ze 400 kg 
Entrepôt SCA 6 Nouvelle installation CO2 1 200 kg 

 
L’utilisation du CO2 comme fluide frigorigène ne relève d’aucune rubrique de la Nomenclature 
des Installations Classées. 
 
Par contre, l’emploi des fluides R134A, R449A et R1234ze est visé par la rubrique 1185-2. 
 
La quantité de ces fluides frigorigènes présente dans les installations est de 1 870 kg. 
  
L’emploi dans des équipements clos en exploitation de gaz à effets de serre fluorés relève de la 
rubrique 1185-2. La quantité de fluide susceptible d’être présente dans les installations étant 
supérieure à 300 kg, le site reste classé sous le régime de la déclaration. 

2.7.4 Chargeurs d’accumulateurs 
 
Les locaux de charge sont classables sous la rubrique 2925, lorsque que la puissance distribuée 
est supérieure à 50 kW. 
 
L’entreprise possède 7 locaux de charge pour l’alimentation de ses chariots élévateurs 
électriques. Dans le cadre de la création de SCA 6, deux nouveaux locaux vont être construits. 
 

Tableau 2.6 : Locaux de charge 

Emplacement Local Puissance 
SCA 1 Local de charge   44,5 kW 

SCA 2 
Local de charge « petit »  46,4 kW 
Local de charge « grand »  167,6 kW 

SCA 3 Local de charge   147,5 kW 

SCA 4 
Local de charge 2004  22,3 kW 
Local de charge 2015  17,3 kW 
Local de charge 2020  40,6 kW 

SCA 6 
Nouveau local de charge nord  65 kW 
Nouveau local de charge sud  300 kW 

TOTAL  851,2 kW 
 
Les locaux de charge restent soumis à déclaration au titre de la rubrique 2925 de la 
Nomenclature des Installations Classées (seuil de 50 kW). 
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2.7.5 Stockage de produits pétroliers 
 
Le stockage de produits pétroliers (gasoil, fioul domestique) relève de la rubrique 4734. 
 

Tableau 2.7 : Stockage d’hydrocarbures sur le site 

Localisation Produit stocké 
Caractéristiques du 

stockage 
Volume 
stocké 

Quantité 
stockée 

A proximité du 
groupe électrogène 

de SCA 4 
Gasoil 

Cuves enterrées 
double peau  

2 x 20 m3 33,6 t 
A proximité du 

groupe électrogène 
de SCA 1 

Dans le nouveau 
local de sprinklage Fioul 

domestique 

Cuve aérienne double 
enveloppe 

1 m3 0,84 t 

Dans le local 
surpresseur 

Cuve aérienne double 
enveloppe 

1 m3 0,84 t 

 
 
Le stockage de produits pétroliers en cuves souterraines relève de la rubrique 4734-1. La 
quantité de gasoil stockée étant inférieure à 250 t, le site n’est pas classable. 
 
Le stockage aérien de produits pétroliers relève de la rubrique 4734-2. La quantité de fioul 
domestique stockée étant inférieure à 100 t, le site n’est pas classable. 

2.7.6 Stockage de palettes 

 
Les dépôts de bois relèvent d’une rubrique spécifique (1532). 
 
Au stockage de palette présent dans le nouveau bâtiment de Reverse logistic (1 500 m³), s’ajoute 
le stockage de palette présent à l’extérieur au sud de SCA 2 (1 350 m³). 
 
Au global, ce stockage de palettes représentera un volume global de l’ordre de 2 850 m³.  
 
Le dépôt de bois ou de matériaux combustibles analogues relève de la rubrique n°1532 de la 
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.  
Le volume stocké étant de 2 850 m³, ce dépôt est soumis à déclaration (quantité de matériaux 
combustibles stockée comprise entre 1 000 m³ et 20 000 m³). 
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2.7.7 Synthèse 

Nous présentons ci-après les évolutions du classement du site de la SCALANDES au titre de la 
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

 

Tableau 2.8 : Evolutions du classement du site  

Rubrique Activité 
Situation 
actuelle 

Situation projet 

Capacité Rég. Capacité Régime* 

1510-1 

Stockage de produits combustibles en 
entrepôt couvert. 

Le volume de stockage étant supérieur à 
300 000 m3 

507 930 
m³ 

A 625 840 m³ A 
Régime non modifié 

La capacité doit être 
ajustée 

1185-2 
Emploi de gaz à effets de serre fluoré 
La quantité présente dans les installations 
étant supérieure à 300 kg 

1 870 kg D 1 870 kg D Régime non modifié 

1511-3 Entrepôts frigorifiques 
19 200 

m³ 
DC 5 500 m³ DC 

Régime non modifié 
La capacité doit être 

ajusté 

1532-2 
Stockage de bois 
La quantité stockée étant comprise entre 1 
000 et 20 000 m³ 

1 350 m³ D 2 850 m³ D 
Régime non modifié 

La capacité doit être 
ajustée 

2714-2 

Installation de transit de déchet non 
dangereux 
Le volume susceptible d’être présent étant 
compris entre 100 et 1000 m³ 

900 m³ D 900 m³ D Régime non modifié 

2910-A-2 
Installation de combustion 
La puissance étant comprise entre 1 et 20 
MW 

3 970 kW DC 11 420 kW DC 
Régime non modifié 

La capacité doit être 
ajustée 

2925 
Atelier de charge d’accumulateur 
La puissance maximale disponible étant 
supérieure à 50 kW 

482,2 kW D 851,2 kW D 
Régime non modifié 

La capacité doit être 
ajustée 

4320-2 

Stockage d’aérosols extrêmement 
inflammables ou inflammables de 
catégorie 1 ou 2 contenant des gaz ou 
des liquides inflammables 
La quantité susceptible d’être présente étant 
comprise entre 15 et 150 t 

32 t D 32 t D Régime non modifié 

4510-2 

Stockage de produits dangereux pour 
l’environnement aquatique de catégorie 
aigue 1 ou chronique 1 
La quantité susceptible d’être présente étant 
comprise entre 20 et 100 t 

45 t DC 45 t DC Régime non modifié 

4511-2 

Stockage de produits dangereux pour 
l’environnement aquatique de catégorie 
chronique 2 
La quantité susceptible d’être présente étant 
comprise entre 100 et 200 t 

100 t DC 100 t DC Régime non modifié 

4755-2 
Stockage d’alcools de bouche 
La quantité susceptible d’être présente étant 
comprise entre 50 et 500 m³ 

190 m³ DC 190 m³ DC Régime non modifié 

4331 Stockage de liquides inflammables 26 t NC 26 t NC - 
4734-1 Stockage enterré de produits pétroliers  33,6 t NC 33,6 t NC - 
4734-2 Stockage aérien de produits pétroliers  0,84 t NC 1,68 t NC - 

 
* A : autorisation / D : déclaration / DC : déclaration avec contrôle / NC : non classé 
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Le nouveau classement intégrant ces évolutions est présenté ci-après. 
 

Tableau 2.8 : Mise à jour du classement  

Rubrique Intitulé 
Situation future 

Capacité Rég. 

1510-1 
Stockages de matières, produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts  

625 840 m3 A 

1185-2 Emploi de gaz à effets de serre fluorés 1 870 kg D 
1511-3 Stockage en entrepôt frigorifique 5 500 m³ DC 
1532-2 Stockage de bois 2 850 m³ D 
2714-2 Installation de transit de déchet non dangereux 900 m³ D 

2910-A-2 Installation de combustion 11 420 kW DC 
2925 Atelier de charge d’accumulateur  851,2 kW D 

4320-2 
Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables contenant 
des gaz inflammables ou des liquides inflammables 

32 t D 

4510-2 
Produits dangereux pour l’environnement de catégorie aigue 1 ou 
chronique 1 

45 t DC 

4511-2 
Produits dangereux pour l’environnement de catégorie chronique 
2 

100 t DC 

4755 Alcools de bouche 190 m³ DC 
4331 Stockage de liquides inflammables de catégorie 2 26 t NC 

4734-1 Stockage de produits pétroliers en réservoirs enterrés 33,6 t NC 
4734-2 Stockage de produits pétroliers en réservoirs aériens 1,68 t NC 

* A : autorisation / D : déclaration / DC : déclaration avec contrôle / NC : non classé 
 
Vérification du classement SEVESO III 
 

 Vérification de la règle de dépassement direct 
 

Rubrique Capacité Seuil Bas Seuil AS 
4320-2 32 tonnes 150 tonnes 500 tonnes 
4331 26 tonnes 5 000 tonnes 50 000 tonnes 

4510-2 45 tonnes 100 tonnes 200 tonnes 
4511-2 100 tonnes 200 tonnes 500 tonnes 
4734 35,28  tonnes 2 500 tonnes 25 000 tonnes 
4755 150 tonnes* 5000 tonnes 50 000 tonnes 

* 190 m³ d’alcools de bouche à une densité de 0,789 
 

La SCALANDES n’est pas directement visée par le régime Seveso III. 
 

 Vérification de la règle de dépassement indirect 
 
Sur le site de la SCALANDES, les rubriques liées aux produits stockés à additionner sont les 
suivantes : 

- 4510, 4511 et 4734 d’une part, dangereux pour l’environnement aquatique, 
- 4320, 4331, 4734 et 4755 d’autre part pour leur caractère inflammable. 

 
Les quantités de produits dangereux stockés dans les entrepôts sont présentées ci-après. 
 

 Rubriques (quantité en t) 
4510 4511 4734 4320 4331 4734  4755 

SCALANDES 45 100 35,28 32 26 35,28 150* 
Seuil Seveso bas 100 200 2500 150 5 000 2500 5000 
Ratio 0,450 0,500 0,014 0,213 0,005 0,014 0,030 
Somme 0,964 0,262 

* 190 m³ d’alcool avec une densité de 0,789 
 

La SCALANDES ne relève pas du régime Seveso III par la règle d’addition. 
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- Situation au regard de la Loi sur l’Eau 
 

Tableau 2.9 : Rubrique Loi sur l’Eau  

Rubrique Intitulé Capacité 
caractéristique 

Régime 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

20,6 ha A 

 
Le site reste soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 



SCALANDES à Mont de Marsan (40) 

17 
 

III NOTICE D’INCIDENCE 

3.1 Impact sur le site 
 
Le site comporte 4 entrepôts (SCA 1 à 4) et 1 bâtiment administratif (GIE) visibles sur l’extrait de 
plan ci-après.  
 

 
 
Les différents entrepôts de la SCALANDES sont implantés sur le site depuis de nombreuses 
années : 

- SCA 1 : construction en 1991, modification en 2015, 
- SCA 2 : construction en 1991, extension en 1995, 
- SCA 3 : construction en 2004, 
- SCA 4 : construction en 2005, extension en 2015 et 2020. 

 
Les constructions/extensions ont été actées par des arrêtés complémentaires. 
 
L’établissement est bordé : 

 par la route départementale RD932E, permettant le contournement de la ville de Mont de 
Marsan à l’Est, puis des espaces boisés, à l’Est ;  

 des entreprises, puis des espaces boisés, au Sud ;  
 des zones d’activités, à l’Ouest et au Nord. 

 
Un centre d’accueil de gens du voyage est situé en limite de propriété Nord-Ouest. 
 

SSSCCCAAA   111   SSSCCCAAA   444   

SSSCCCAAA   333   

SSSCCCAAA   222   

GGGIIIEEE   
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La future configuration du site est présentée ci-après. 
 
 
 

 
 
 
Un diagnostic faune/flore a été réalisé sur ces parcelles et une demande de dérogation 
d’espèces protégées est fournie en annexe 2 de ce dossier et présente l’ensemble des mesures 
(évitement, réduction, compensation) prévues dans le cadre du projet. 
 
Une demande d’autorisation de défrichement est nécessaire pour la réalisation du projet : la 
demande et les pièces annexes sont fournies en annexe 3. 
 
Les zones naturelles recensées à proximité du site sont présentées dans le tableau ci-après.  
 

Tableau 3.1 : Liste des zones naturelles recensées à proximité du site 

Zones naturelles 
Situation par 

rapport au site 
Distance par 

rapport au site 
ZNIEFF II 

Vallée de la Douze et ses affluents (720014255) Nord-Ouest 1,50 km 
Section landaise du réseau hydrographique du Midou (720014214) Sud 1,45 km 

Site d’Intérêt Communautaire (NATURA 2000) 

Réseau hydrographique des affluents de la Midouze (FR7200722) Nord-Ouest 1,50 km 

Réseau hydrographique du Midou et du Ludon (FR7200806) Sud 1,45 km 

 
Les zones naturelles protégées portent sur 2 zones hydrographiques : 
- le Midou et le Ludon, 
- les affluents de la Midouze. 
 
Chacune de ces zones hydrographiques est protégée par une délimitation NATURA 2000 et une 
délimitation en ZNIEFF, qui se superposent.  
 

Bassins écologiques Bassin de rétention 

Reverse logistic 

SCA 6 

Parking 
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Le site est suffisamment éloigné de ces zones pour que son activité n’ait pas d’impact sur la 
faune et la flore remarquables qu’elles peuvent contenir. 

3.2 Impact sur l’eau 

3.2.1 Consommation d’eau et rejet d’effluents 

 
L’activité d’entreposage est peu consommatrice d’eau (environ 3 000 m³ par an) et cette dernière 
est majoritairement liée aux besoins sanitaires du personnel. 
 
Secondairement, de l’eau est aussi utilisée pour le nettoyage des sols des entrepôts 
(autolaveuses) et les essais réguliers des installations de sprinklage. 
 
Dans le cadre du projet, une installation de lavage extérieur des camions sera mise en place. 
 
Au terme du projet, il est prévu le nettoyage de 40 camions par semaine, soit, pour une utilisation 
d’eau de 250 litres par nettoyage, une consommation supplémentaire de 520 m³/an. Ces eaux 
seront traitées par un débourbeur/déshuileur avant rejet dans le réseau d’eaux usées communal. 
 
L’ensemble des eaux usées est dirigé vers la station d’épuration communale de « Conte » à 
Mont de Marsan. Cette station d’épuration biologique a une capacité de 30 000 équivalents-
habitants. 
 
Les écoulements qui pourraient faire suite à des ruptures de contenants de produits liquides 
(chocs lors de la manipulation) représentent un faible volume s’écoulant sur le sol des entrepôts 
et seraient récupérés manuellement (produits absorbants). Il n’y a par ailleurs aucun réseau 
d’eaux usées au sein des cellules.   

3.2.2 Gestion des eaux pluviales 

 
Les eaux pluviales ruisselant sur le site de la SCALANDES sont recueillies dans 4 réseaux 
d’eaux pluviales distincts : 

- Réseau R1 : Entrepôts SCA 1, SCA 2 (partie 1992), bâtiment GIE ; 
- Réseau R2 : Entrepôt SCA 2 (partie 1995) ; 
- Réseau R3 : Entrepôt SCA 3 ; 
- Réseau R4 : Entrepôt SCA 4. 

 
Chacun de ces réseaux est équipé d’un séparateur à hydrocarbures. 
 
Le réseau R4, le plus récent, dispose d’un bassin de rétention. 
 
Dans le cadre du projet d’extension, l’actuel bassin de rétention du réseau R4 sera étendu pour 
recevoir les eaux ruisselant sur les nouveaux bâtiments (SCA 6 et Reverse logistic) et les voiries 
associées. 
 
Le volume de ce nouveau bassin de rétention a été calculé selon l’instruction technique D9A en 
prenant en compte (calcul en annexe 4) : 

- les besoins en eau d’extinction (la plus grande surface non recoupée étant désormais la 
cellule de stockage de l’entrepôt SCA 6 de 10 061 m²), 

- 10 l/m² de surface raccordée. 
 
Son volume sera de 2 200 m³. 
 
Après passage dans ce bassin de rétention et un séparateur à hydrocarbures, les eaux pluviales 
seront reprises par un poste de relevage pour être dirigées vers les bassins écologiques dont 
l’objectif est décrit dans le dossier de demande de dérogation des espèces protégées en annexe 
2. 
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3.2.3 Impact des rejets sur l’eau 
 
Les déversements accidentels et les eaux d’extinction d’un incendie pourront être confinés dans 
le bassin de rétention, sans impact pour le milieu récepteur. 
 
Par temps sec, l’exploitation de l’entrepôt ne génère aucun rejet au milieu naturel, à l’exception 
des eaux usées (sanitaires, vidange des laveuses de sol) qui rejoignent la station d’épuration 
communale pour être traitées. 
 
Avant rejet au milieu naturel, les eaux pluviales sont traitées dans un débourbeur/séparateur à 
hydrocarbures dédié, permettant de garantir le respect des valeurs limites de rejet 
réglementaires : 

 MES : 35 mg/l, 
 DCO : 125 mg/l, 
 Hydrocarbures : 10 mg/l. 

 
La qualité des rejets au milieu naturel est donc maîtrisée aussi bien en fonctionnement normal 
qu’en fonctionnement accidentel. 

3.3 Impact sur l’air 
 
L’exploitation de l’entrepôt engendre peu d’émissions atmosphériques : 

 les chariots de manutention sont électriques, 
 les chaudières, de faible puissance, utilisent du gaz naturel, combustible peu polluant, 
 les groupes électrogènes, utilisant du fioul domestique, ne sont susceptibles d’être 

utilisés qu’en cas de panne de réseau électrique, 
 les installations de réfrigération n’engendrent aucun rejet en fonctionnement normal. 

 
Seules les émissions atmosphériques liées à la circulation des véhicules peuvent être 
susceptibles d’avoir un impact. 
 
La circulation liée à l’activité actuelle est en moyenne de 236 camions/jour. 
 
Avec l’extension, ce trafic sera porté à 278 camions/jour (soit 84 passages supplémentaires), 1 
aller + 1 retour), soit une augmentation de 17%. 
 
L’accès aux entrepôts peut s’effectuer : 

- via la D932 puis la rue Monge en provenance du nord, 
- via la D932E puis la Rue Monge en provenance du sud. 

 
Les comptages routiers les plus récents (2019) sont présentés ci-après 
 

Voie Trafic Augmentation liée à Scalandes1 
Véhicules Dont camions Véhicules Dont camions 

D932 13 790 1 655 0,6 % 5,1 % 
D932E 21 855 2 594 0,4 % 3,2 % 

1 en considérant que l’ensemble du trafic emprunte la même voie (majorant) 
 
L’augmentation de trafic liée à l’extension ne représente au maximum que 5,1 % du trafic actuel 
de camion, ce qui est faible à l’échelle du secteur. 
 
 

3.4 Impact sur le bruit 
 
Les sources de bruit potentielles sur le site sont (ou seront) : 
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- les installations frigorifiques alimentant les entrepôts SCA 1, SCA 4 et SCA 6, 
- les manutentions au sein des entrepôts et le chargement des camions, 
- la circulation des véhicules. 

 
En dehors du bruit émis par le site, l’environnement sonore local se caractérise principalement 
par le trafic de véhicules sur la D 932E. 
 
Les tiers les plus proches se situent à plus de 300 m à l’Ouest du site. 
 
Un contrôle des niveaux sonore a été réalisées en 2013 démontrant que les valeurs limites 
réglementaires étaient respectées. 
 
Un nouveau contrôle des niveaux sonores sera réalisé après la mise en exploitation des 
nouveaux entrepôts afin de vérifier la conformité à la réglementation. 
 

3.5 Impact sur les déchets 
 
La gestion des entrepôts génère peu de déchets (palettes cassées, quelques déchets 
d’emballage). 
 
Ces déchets sont gérés au sein de filières existantes et agréées et il n’est pas prévu d’évolution 
notable liée à l’extension. 
 
 

3.6 Impact sur la santé 
 
Les aménagements projetés par la SCALANDES concernent des produits déjà stockés sur le site 
(produits alimentaires frais et palettes) et ne modifient pas la nature de l’activité.  
 
Aucune substance chimique supplémentaire ne sera présente sur le site et l’exploitation des 
entrepôts n’est pas de nature à présenter un risque d’impact sanitaire pour les populations 
proches. 
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IV DISPOSITIONS PREVUES EN CAS DE SINISTRE 
 

4.1 Dispositions constructives 
 
Les dispositions constructives prévues pour le nouvel entrepôt SCA 6 sont rappelées ci-après :  

- Structure : poteaux métalliques R15, 
- Parois extérieures : panneaux isothermes Bs3d0, 
- Sol : béton A1 fl, 
- Couverture : bac acier A2s1d0, 
- Isolants de supports de couverture : Bs3d0. 

 
L’entrepôt sera sprinklé. 
 
Les locaux sociaux seront isolés de la cellule de stockage par des parois séparatives coupe-feu 
REI120 avec portes coupe-feu EI120. 
 
Les locaux de charge possèderont des parois et un plafond coupe-feu REI 120 avec une porte 
coupe-feu EI120. Ils seront équipés d’un extracteur d’urgence asservi à des sondes de détection 
d’hydrogène et d’un éclairage de secours ADF. 
 
Les locaux techniques (transformateur, TGBT, local sprinklage) seront construits avec des parois 
et plafonds coupe-feu REI120 et seront placés à plus de 30 m de l’entrepôt. 
 
Celle du bâtiment Reverse logistic sont rappelées ci-après : 

- Structure : poteaux métalliques R15, 
- Parois extérieures : parois A2s1d0, 
- Sol : béton A1 fl, 
- Couverture : bac acier A2s1d0, 
- Isolants de supports de couverture : A2s1d0, 
- Lanterneaux de désenfumage : non goûtant d0. 

 
Le bâtiment sera désenfumé à hauteur de 2 % de la surface de la cellule ; d’une surface 
inférieure à 3 000 m², il ne sera pas sprinklé. 
 
Les locaux sociaux seront isolés de la zone de stockage par des parois séparatives coupe-feu 
REI120 avec portes coupe-feu EI120. 
 
Le local électrique (transformateur, TGBT) sera construit avec des parois et plafonds coupe-feu 
REI120, avec porte coupe-feu EI120. 
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4.2 Mesures de prévention du risque d’incendie 
 
Le tableau suivant rappelle les principales mesures destinées à limiter la survenance de sources 
d’ignition et la défaillance des équipements au sein des entrepôts. Ces mesures générales sont 
considérées comme des paramètres importants pour la sécurité (IPS). 
 

Tableau 4.2 : Mesures de prévention du risque incendie 

Mesures destinées à limiter la survenance de source d’ignition 
Travaux par points 

chauds/ 
Permis de feu 

Permis de feu applicable pour tous travaux par points chauds (soudage, meulage, 
brasage,…) et spécifique à toute intervention comportant un risque d’incendie 

Interdiction de fumer 
Applicable à tout l’établissement  
Affichée dans l’établissement. 
Seuls des espaces extérieurs sous abri sont prévus à cet effet. 

Interdiction d’apporter du 
feu 

Applicable à tout l’établissement. 
Information auprès du personnel 

Vérification périodique 
des installations 

électriques 

Contrôle annuel des installations par une société agréée  
Contrôle thermographique annuel  
Vérifications périodiques réalisées par le service de maintenance  

Mesures destinées à limiter la défaillance des équipements 
Actions préventive et 

corrective 
Le service de maintenance veille au maintien du bon état des équipements pour 
éviter les dysfonctionnements (échauffements mécaniques). 

Vérifications périodiques 
des autres équipements 

Les équipements existants suivants font l’objet de contrôles réguliers :  
 Appareil de levage et de manutention, 
 Extincteurs et RIA,  
 Détecteurs incendie, 
 Installation de sprinklage, 
 Sondes de détection de gaz (hydrogène et gaz naturel), 
 Equipements de protection contre la foudre, 
 Châssis de désenfumage (commande manuelle+asservissement à la 

détection d’incendie), 
 Sonde de détection, 
 Portes coupe-feu et rideaux d’eau, 
 Système de contrôle centralisé (report d’alarme), 

Mesures de détection et de lutte incendie 

Détection incendie 

Les locaux techniques et les entrepôts qui ne sont pas sprinklés (1, 4 et Reverse 
logistic) sont équipés de détecteurs incendie. 
Le reste des entrepôts est entièrement sprinklé. 
Le report des alarmes se fait dans la centrale de gestion (astreinte 24h/24, 7j/7). 

Centrale d’alarme 

Cette centrale permet : 
   -  d’identifier la zone en alarme ; 
   - d’activer, le cas échéant manuellement, les sirènes générales de tout 
l’établissement. 
Procédures et consignes écrites relatives au fonctionnement de la centrale et 
procédure à observer en cas de déclenchement d’une alarme. 

Moyens de lutte incendie 

Réseau de RIA. 
Réseau de bornes incendie alimentées par une motopompe de surpression et 2 
réserves de 720 m³. 
Réseau d’extincteurs (Conforme aux règles APSAD). 
Installations de sprinklage. 

Equipiers de sécurité 
incendie 

Des salariés sont entraînés régulièrement pour être capables d’évaluer le début 
d'un incendie et de mettre en face les moyens appropriés : alerte, intervention en 
toute sécurité pour maîtriser le début d'incendie.  

Procédure d’évacuation 

- Exercices d’évacuation organisés tous les ans. 
- Désignation de guides d’évacuation et d’un point de rassemblement. 
- Réseaux de Bloc Autonome d’Eclairage de Sécurité. 
- Réalisation et affichage dans tout l’établissement de plans d’évacuation. 
- Présence d’exutoires de fumées à commande manuelle favorisant l’évacuation 
des fumées et gaz chauds et facilitant le cas échéant l’évacuation du personnel 
(entrepôts SCA 2, SCA 3 et Reverse logistic). 



SCALANDES à Mont de Marsan (40) 

24 
 

4.3 Moyens de défense contre l’incendie 
 
En complément des moyens d’extinction portatifs présents au sein des entrepôts (extincteurs et 
RIA), un réseau de bornes incendie est présent à proximité de l’entrepôt. 
 
Le volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie a été évalué conformément 
aux dispositions de l’instruction technique D9 (version juin 2020, cf. annexe 4).  
 
L’entrepôt majorant les besoins est désormais SCA 6 et ces derniers s’établissent à 450 m³/h, 
soit 900 m³ sur 2 heures. 
 
Le réseau de poteaux incendie est alimenté par une motopompe de surpression connectée à 2 
réserves de 720 m³ (soit 1 440 m³) au total. 
 
Les volumes d’eau disponibles seront en adéquation avec les besoins. 
 

4.4 Modélisation du risque incendie 

4.4.1 Objectifs 

 
L’objectif des calculs est d’évaluer les distances d’effets du rayonnement thermique dégagé par 
l’incendie des nouveaux entrepôts (SCA 6 et Reverse logistic). 
 
Les flux thermiques rayonnés pris en compte, tels que définis par l’arrêté du 29 septembre 2005 
relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation, sont les suivants : 
 

 Pour les effets sur les structures : 
 5 kW/m², seuil de destructions de vitres significatives, 
 8 kW/m², seuil des effets domino et correspondant au seuil de dégâts graves sur les 

structures, 
 

 Pour les effets sur l’homme : 
 3 kW/m², seuil des effets irréversibles délimitant la zone des dangers significatifs pour 

la vie humaine,  
 5 kW/m², seuil des effets létaux délimitant la zone des dangers graves pour la vie 

humaine mentionnée à l'article L.515-16 du code de l'environnement, 
 8 kW/m², seuil des effets létaux significatifs délimitant la zone des dangers très 

graves. 
 

4.4.2 Choix du modèle 

 
L’utilisation du modèle FLUMILOG est exigée pour les modélisations d’incendie dans des 
entrepôts soumis aux rubriques n°1510 ou 1511 de la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement. 
 
Une modélisation des conséquences d’un incendie de l’extension de l’entrepôt a donc été 
réalisée avec ce modèle FLUMILOG. 
  
Le développement du modèle Flumilog a été assuré par l’INERIS, le CTICM et le CNPP, 
auxquels sont venus s'associer l'IRSN et Efectis France. 
  
L'outil a été construit sur la base d'une confrontation des différentes méthodes utilisées par ces 
centres techniques, complétée par des essais à moyenne échelle et d'un essai à grande échelle.  
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Cette méthode FLUMILOG concerne les entrepôts entrant dans les rubriques ICPE 1510, 1511, 
1530, 2662, 2663 et plus globalement aux rubriques concernant des combustibles. 
 
La documentation actuelle associée au modèle est limitée à la « Description de la méthode de 
calcul des effets thermiques produits par un feu d’entrepôt – Partie A ». La partie B relative à la 
validation de la méthode et ses limites d’utilisation n’est pas disponible à ce jour. 
 

4.4.3 Méthode appliquée 

 
La méthode développée dans FLUMILOG permet de modéliser l’évolution de l’incendie depuis 
l’inflammation jusqu’à son extinction par épuisement du combustible. Elle prend en compte le rôle 
joué par la structure et les parois tout au long de l’incendie :  

 d’une part lorsqu’elles peuvent limiter la puissance de l’incendie en raison d'un apport 
d'air réduit au niveau du foyer, 

 d’autre part lorsqu’elles jouent le rôle d’écran thermique plus ou moins important au 
rayonnement avec une hauteur qui peut varier au cours du temps.  

 
Les flux thermiques sont donc calculés à chaque instant en fonction de la progression de 
l’incendie dans la cellule et de l'état de la couverture et des parois. 
 
Les différentes étapes de la méthode sont présentées : 

  Acquisition et initialisation des données d’entrée : 
o données géométriques de la cellule, nature des produits entreposés, le mode de 

stockage, 
o détermination des données d'entrée pour le calcul : débit de pyrolyse en fonction du 

temps, comportement au feu des toitures et parois… 
 Détermination des caractéristiques des flammes en fonction du temps (hauteur moyenne 

et émittance). Ces valeurs sont déterminées à partir de la propagation de la combustion 
dans la cellule, de l’ouverture de la toiture. 

 Calcul des distances d’effet en fonction du temps. Ce calcul est réalisé sur la base des 
caractéristiques des flammes déterminées précédemment et de celles des parois 
résiduelles susceptibles de jouer le rôle d’obstacle au rayonnement. 

 

4.4.4 Caractéristiques des produits stockés 

 
Devant la grande diversité des produits stockés (produits de la grande distribution), la 
modélisation a été réalisée à partir de palettes associées par défaut par FLUMILOG à la rubrique 
à la rubrique 1511 pour l’entrepôt SCA 6. Pour le Reverse logistic, destiné à abriter un stockage 
de palettes, des palettes bois ont été utilisées pour la modélisation.  

4.4.5 Caractéristiques des entrepôts 

 
Les dispositions constructives intégrées pour la modélisation sont détaillées dans le rapport de 
calcul joint en annexe 5. 

4.4.6 Résultats du calcul 

Les rapports de calculs sont joints en annexe 5. Les flux thermiques sont présentés ci-après. 
Nous rappelons que la modélisation réalisée représente une approche majorante pour car, du 
fait de l’utilisation de FLUMILOG, elle est réalisée sur la base d’un remplissage complet des 
entrepôts, ce qui n’est jamais le cas en exploitation. 
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Figure 4.3 - Plan des zones de flux thermiques – SCA 6 

 
 
Les flux thermiques ne sortent pas des limites de propriété et n’atteignent aucun autre 
entrepôt. 
 

N 
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Figure 4.4 - Plan des zones de flux thermiques - Reverse logistic 

 

 
 
Les flux thermiques ne sortent pas des limites de propriété et n’atteignent aucun autre 
entrepôt. 
 
 
 

N 
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V EVALUATION DU CARACTERE NON SUBSTANTIEL  
 
Les modifications induites par le projet d’extension de la SCALANDES sont évaluées dans le 
présent chapitre au regard des critères de l’article R181-46 du Code de l’Environnement relatif 
aux modifications substantielles. 
 

5.1 CRITERES POUR UNE MODIFICATION SUBSTANTIELLE  
 
Au sens de l’article, une modification est considérée comme substantielle si elle répond à un des 
critères présentés ci-après : 
 

Critère A – Augmentation de capacité devant faire l’objet d’une nouvelle évaluation 
environnementale, en application du II de l’article R 122-2. 
 

Critère B – Dépassement d’un des seuils fixés par arrêté du ministre chargé de 
l’environnement. 
 

Critère C – Modification de nature à entrainer des dangers ou inconvénients significatifs 
pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3. 
 

5.2 APPLICATION 
 
Critère A : 
 
Les modifications ou extensions de projets soumis à évaluation environnementale systématique 
sont listées en annexe de l’article R122-2 du Code de l’Environnement.  
 
Le projet n’est soumis à aucune rubrique entrainant une évaluation environnementale 
systématique. 
 
Il est concerné la rubrique relative au défrichement de l’annexe de l’article R122-2 : une demande 
d’examen au cas par cas a été soumise à l’autorité environnementale qui a statuée sur l’absence 
de nécessité d’évaluation environnementale (décision en annexe 6). 
 
Critère B : 
 
En l’absence de nouvel arrêté, nous nous sommes basés sur les critères de l’arrêté du 15/12/09 
fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R 512-33, R 512-46-23 et R 512-54 du 
code de l’environnement. 
 
Les activités du site ne sont pas concernées par les points I, II et III de l’arrêté du 15/12/2009. 
Le point IV indique, qu’est considérée comme substantielle : « toute modification qui atteint en 
elle-même les seuils indiqués au sein des rubriques 3000 à 3999 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. » 
 
Le site ne relevant d’aucune rubrique 3000 (directive IED) : la modification n’est pas substantielle 
selon ce critère. 
 
Critère C : 
 
Les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 sont les suivants : 

- commodité du voisinage, 
- santé, sécurité, salubrité publiques, 
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- agriculture, 
- protection de la nature, de l’environnement, des paysages, 
- utilisation rationnelle de l’énergie, 
- conservation des sites et des monuments historiques et du patrimoine archéologique, 
- gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

 
D’autres intérêts sont mentionnés mais ils concernent des installations ou autorisation 
spécifiques (quotas d’émission de gaz à effet de serre, création de réserve naturelles, activité de 
gestion de déchets, production d’électricité,…) qui ne concernent pas la société SCALANDES. 
 
Conformément à l’article R 181-46, l’objet de ce présent dossier est de fournir à l’administration 
les éléments d’évaluation des dangers et inconvénients vis-à-vis de ces intérêts. 
 
Le projet ne comprend aucune nouvelle rubrique, seules des modifications de rubriques 
existantes. 
 
Le présent dossier a permis de montrer que l’extension envisagée sera réalisée en intégrant 
toutes les mesures permettant de ne pas modifier les impacts du site vis-à-vis de son 
environnement. 
 
Par ailleurs, les mesures de sécurité existantes et celles qui ont été présentées dans le cadre du 
projet sont proportionnées aux risques et les simulations d’incendie ont permis de vérifier que, 
même avec une défaillance des barrières de sécurité, il n’y a pas d’impact pour les riverains. 
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Annexe 1 
Arrêté d’autorisation d’exploiter 24 octobre 2019



































































































 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2  
Demande de dérogation espèces protégées 


